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Résumé  

Enfant d'un an souffrant de lésions cérébrales définitives entraînant une 

paralysie motrice, la dépendance à la ventilation mécanique et à l'alimentation 

artificielle. Son niveau de communication et de coopération est très limité 

compte tenu de ce handicap fonctionnel. Néanmoins, son état de conscience 

n'est pas, en l'état de l'instruction, déterminé de manière certaine. Ainsi, a été 

évoquée la possibilité que l'état de l'enfant caractérise, compte tenu de la 

nature des lésions cérébrales constatées, un état végétatif chronique, un état 

de conscience pauci-relationnel, voire même un syndrome « locked-in » qui 

témoignerait alors d'un niveau de conscience élevé malgré la paralysie 

musculaire et les sévères difficultés de communication et d'apprentissage en 

résultant, s'agissant d'un très jeune enfant. Enfin, s'il témoigne de situations 

d'inconfort et bénéficie à ce titre de l'administration de morphine, un éventuel 

état de souffrance est également difficile à évaluer. Dans ces circonstances, 

malgré le pronostic extrêmement péjoratif établi par les experts médicaux, 

compte tenu des éléments d'amélioration constatés de l'état de conscience de 

l'enfant et de l'incertitude à la date où le juge statue sur l'évolution future de 

cet état, l'arrêt des traitements ne peut être regardé comme pris au terme d'un 

délai suffisamment long pour évaluer de manière certaine les conséquences de 

ses lésions neurologiques.,,,Par ailleurs, à défaut de pouvoir rechercher quelle 

aurait été la volonté de la personne s'agissant d'un enfant de moins d'un an à 

la date de la décision, l'avis de ses parents, qui s'opposent tous les deux à 

l'arrêt des traitements, revêt une importance particulière.... ,,Dans ces 

conditions, la circonstance que l'enfant soit dans un état irréversible de perte 

d'autonomie la rendant tributaire de moyens de suppléance de ses fonctions 

vitales ne rend pas les traitements qui lui sont prodigués inutiles, 

disproportionnés ou n'ayant pour d'autre effet que le maintien artificiel de la 



vie et la poursuite de ces traitements ne peut caractériser une obstination 

déraisonnable. Dès lors, les conditions d'application des dispositions de 

l'article L. 1110-5-1 du code de la santé publique ne sont pas, au jour où le juge 

statue, réunies. 


